
Directions de santé publique Personnes à contacter 
Coordonnées  
téléphoniques 

Bas St-Laurent Dr Sylvain Leduc 418 724-5231 

Saguenay Lac St-Jean Dr Donald Aubin 418 541-1055 

Québec Dr André Dontigny 418 666-7000 

Mauricie Centre du Québec Dre Marie-Josée Godi 819 693-3938 

Estrie Dr Isabelle Samson 819 829-3400 

Montréal Dre Mylène Drouin 514 528-2400 

Outaouais Dre Brigitte Pinard 819 966-6484 

Abitibi-Témiscamingue Dre Omobola Sobanjo  819 764-3264 

Côte-Nord Dr Richard Fachehoun 418 589-9845 

Nord du Québec Dr Éric Goyer 418 748-3575 

Gaspésie/Îles-de-la-Madeleine Dr Yves Bonnier-Viger 418 368-2443 

Chaudière-Appalaches Dre Liliana Romero 418 389-1510 

Laval Dr Jean-Pierre Trépanier 450 978-2121 

Lanaudière Dre Lynda Thibeault 1-855-759-6660 

Laurentides Dr Éric Goyer 450 436-8622  

Montérégie Dre Julie Loslier 1-800-265-6213  

Nunavik Dre Faisca Richer  819 964-2222 

Terres-Cries de la Baie-James Dr Alain Poirier 514 861-2352 

MSSS  
bureau de surveillance et vigie 

Dr Luc Boileau 418 266-6723  

INSPQ Dr Pierre-Gerlier Forest  514 864-1600 

Association des médecins de CLSC du Québec 

2000-3500 de Maisonneuve O., Mtl, QC, H3Z 3C1  
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La pratique médicale  

Outre les activités cliniques diversifiées en médecine de famille, 
des perspectives de pratique en santé publique sont également 
oȅertes dans plusieurs directions de santé publique du Québec. 

Les médecins de famille peuvent s’impliquer dans des dossiers 
aussi divers que les maladies infectieuses, la santé au travail, la 
santé environnementale, le dépistage du cancer du sein, la préven-
tion des maladies cardiovasculaires, la prévention du cancer, la 
prévention du suicide, etc. 

Ce qui caractérise entre autres la santé publique, c’est qu’elle privi-
légie une approche populationnelle, en s’intéressant d’abord aux  
déterminants de la santé plutôt qu’aux approches individuelles et 
curatives. Le pari qui est fait est celui de la promotion de la santé 
et de la prévention. En agissant en amont des problèmes, il est re-
connu que des impacts positifs sont produits sur la santé de la po-
pulation. 

§ Documenter et informer la population sur son état de santé, sur 
ses facteurs de risque et sur les interventions les plus eȆcaces en 
vue de les réduire; 

§ Identifier les situations susceptibles de mettre en danger la santé 
des travailleurs ou de la population lors de catastrophes environ-
nementales et de voir à la mise en place des mesures nécessaires 
à leur protection; 

§ Prendre en charge les éclosions de maladies à potentiel épidé-
mique (tuberculose, méningite, toxi-infections alimentaires, etc.); 

§ Assurer une expertise en prévention et en promotion de la santé 
(ITSS, habitudes de vie, maladies chroniques, etc.); 

§ Garde 24/7 afin de répondre aux urgences infectieuses ou environ-
nementales. 

§ Horaires flexibles : Il est possible de travailler à temps plein ou à 
temps partiel, ce qui permet de combiner la pratique en santé pu-
blique et la pratique clinique en cabinet ou en établissement. 

§ Travail d’équipe : En plus des médecins de famille et des médecins 
spécialistes en santé communautaire, l’équipe de santé publique 
comprend des épidémiologistes, des nutritionnistes, des infirmières, 
des hygiénistes industrielles, des kinésiologues, des psychologues, 
etc. 

§ Travail intersectoriel : Le travail en santé publique ne se limite pas 
qu'au seul domaine de la santé et des services sociaux, mais inclut 
des partenariats de diȅérents secteurs tels que le milieu scolaire, le 
milieu municipal, le milieu de travail, les organismes communau-
taires, etc. 

§ Dossiers d’actualités : En santé publique, les médecins sont appelés 
à travailler sur des dossiers d'actualité tels que la préparation aux 
urgences sanitaires, la montée de l'antibiorésistance, la crise des sur-
doses d'opioïdes, la lutte contre les changements climatiques, la pro-
motion de la santé mentale, le vieillissement en santé, etc. 

§ Enseignement : Plusieurs directions de santé publique sont aȆliées à 
des universités pour l'enseignement auprès des étudiants, des ex-
ternes ou des résidents en médecine de famille et en santé publique 
et médecine préventive. 

§ Mandaté par la Santé publique, le médecin qui travaille en Santé au 
travail est supporté par une équipe formée notamment d'hygiéniste 
du travail et d'infirmières. 

§ Il est chargé d’identifier les risques potentiels à la santé qui sont pré-
sents dans les entreprises désignées par la CSST et la Santé pu-
blique.  

§ Il doit également évaluer la nocivité de ces risques. Le médecin pres-
crit et interprète les tests de dépistage ou de surveillance médicale 
des travailleurs. Il initie les investigations, le cas échéant, et il recom-
mande les mesures d’élimination ou d’atténuation des risques à 
mettre en place dans les entreprises. Le médecin en santé au travail 
évalue aussi les risques pour la travailleuse enceinte ou qui allaite. 

 


